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Parc naturel régional du Luberon, déconfinez
vos vélos !

C’est pour encourager l’usage du vélo que la plateforme www.coupdepoucevelo.fr a dernièrement été
activée. Elle permet à chacun de bénéficier du plan de 20M€ lancé par le gouvernement pour faciliter la
pratique du vélo. Parmi les mesures décidées, une remise de 50€ est offerte à tous les particuliers pour la
remise en état d’un vélo au sein du réseau des réparateurs référencés sur cette plateforme.

Encourager la pratique du vélo

Le Parc naturel régional du Luberon et l’association Vélo Loisir Provence (partenaire historique du Parc
et animateur du réseau Accueil Vélo) encouragent tous les habitants à se saisir de cette opportunité et les
réparateurs vélo du territoire à intégrer ce dispositif. La liste des réparateurs agréés est consultable sur

http://www.coupdepoucevelo.fr
https://www.parcduluberon.fr/
https://www.veloloisirprovence.com/
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le site www.coupdepoucevelo.fr via une carte interactive. Elle est susceptible d’évoluer si de nouveaux
magasins font la demande d’être référencés.

La remise vélo de 50€ : comment ça marche ?

Les réparations financées doivent être liées à la remise en état du vélo : changement de pneus, remise en
état des freins, changement du câble de dérailleur. Les accessoires de sécurité comme les casques, les
gants… ou les réparations liées à l’esthétique et au confort ne sont pas éligibles. La TVA reste à la charge
du particulier.

Je souhaite changer le cadre de mon vélo ? Exemple de prix : le devis pour la prestation tout compris
(pièce + main d’œuvre) est de 150€ ttc soit 125€ ht + 25€ Tva. La réduction obtenue grâce à la prime
‘coup de pouce vélo’ sera de 50€. Il restera donc à payer après réduction : 75€ ht + 25€ Tva soit un au
total 100€ ttc.

Affiliation Coup de pouce vélo réparation

Cette prime n’est valable qu’une seule fois chez un réparateur affilié ‘Coup de pouce vélo réparation’
jusqu’au 31 décembre 2020. Le coup de pouce vélo est porté par la Fédération des usagers de la
bicyclette (Fub) avec le soutien du ministère de la Transition écologique et solidaire.

Apprendre à reprendre le vélo

Egalement, pour les particuliers souhaitant un accompagnement à l’usage du vélo, une séance de 1h ou
2h en petit groupe (3 personnes) est prise en charge si la formation est dispensée par un moniteur agréé.
Cet  accompagnement  peut  prendre  différentes  formes  selon  les  besoins  :  prise  en  main  du  vélo,
circulation en ville, choix d’un antivol adapté, notions d’auto-réparation… La plateforme d’inscriptions
pour  les  professionnels  est  désormais  ouverte  et  le  grand  public  peut  dès  maintenant  prendre
connaissance de carte interactive présentant les vélo-écoles affiliées.

Dans le détail

Luberon labo vélo vise à élaborer une politique cyclable et à accompagner les collectivités partenaires
dans l’identification des aménagements. Il consistera ensuite à solliciter des financements pour mettre en
œuvre ces actions, en particulier pour réaliser les travaux.

Le Parc naturel régional du Luberon a été lauréat de l’appel à projets de l’Ademe «Vélo & Territoires» en
2019 en portant avec ‘Luberon labo vélo’. Objectif ? Développer la pratique du vélo au quotidien, en tant
que mode de déplacement à part entière pour se rendre au travail, aller à l’école, faire ses courses…

En partenariat avec 5 intercommunalités et 7 villes de son territoire et avec le soutien de l’Ademe

https://www.coupdepoucevelo.fr/auth/home
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(Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie), le Parc du Luberon propose d’harmoniser les
connaissances en matière de déplacements à vélo, d’établir une feuille de route commune pour aménager
des infrastructures cyclables, de mettre en place de nouveaux services liés à la pratique du vélo. Ceci
concerne les secteurs les plus habités, où se concentrent les activités, et là où l’utilisation du vélo peut
être privilégiée.

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg

